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 Les Points Forts
Nuit à bord d’un « House Boat » 

Balade en rickshaw à Pondichéry

Promenades en tuk-tuk à Madurai et Cochin

Spectacle de danses « Kathakali » à Cochin

Petit-déjeuner et route en direction de Pondichéry, ancien
comptoir français. En cours de route, arrêt pour visiter un
village de pêcheurs, l’occasion de découvrir la vie
quotidienne des pêcheurs et leurs maisons très colorées.
Arrivée, installation à l’hôtel et déjeuner. Après-midi
consacrée à la découverte de la ville. Vous effectuerez
ensuite une promenade le long de la Beach Road,
également appelée l’avenue Goubert, avec ses célèbres
statues de Gandhi et de Nehru. Poursuite de la visite avec
la découverte du quartier français où vous verrez de
nombreux édifices rappelant la belle époque : le Consulat
Français, l’Alliance Française, la statue de Jeanne d'Arc et
le monument aux morts de la grande guerre sont toujours à
leur place. Balade en rickshaw dans la ville pour une vraie
découverte de Pondichéry et des bâtiments
emblématiques. Dîner et logement à l’hôtel.

JOUR 3 : MAHABALIPURAM - PONDICHERY

JOUR 1 : MARSEILLE - NICE - DUBAI - CHENNAI
Rendez-vous des participants et départ en autocar,
jusqu’à l’aéroport de Nice Côte d’Azur. Accueil par un
représentant Sabardu Voyages et formalités
d’enregistrement. Envol pour Chennai sur vols réguliers
Emirates via Dubaï. Dîner et nuit à bord. 

INDE DU SUD
Du 04 au 16 novembre 2026
13 jours / 10 nuits

Petit-déjeuner à bord, arrivée à Chennai, également
connue sous son ancien nom de Madras. Accueil par votre
guide local et départ pour Mahäbalipuram. Installation à
l’hôtel et déjeuner. Après le repas, visite du site et de son
Temple du Rivage, image emblématique construit en granit
au 7  siècle. L’art rupestre atteint ici un sommet dans le
gigantesque relief représentant l’ascète d’Arjuna, plus
connu sous le nom de la « Descente du Gange ». Puis
découverte des Cinq Rathas, cinq temples monolithiques
qui portent les noms populaires des frères Pandava, héros
du Mahabharata, épopée mythique hindoue. Retour à
l’hôtel, dîner et nuit.

ème

JOUR 2 : CHENNAI - MAHABALIPURAM 

Petit-déjeuner puis départ pour Chidambaram pour la
visite du complexe sacré caractéristique de l'Inde
dravidienne : le temple de Nataraja où Shiva est vénéré
sous la forme du dieu dansant. Déjeuner au restaurant.
Poursuite en direction de Gangaikondas Cholpuram où
Raja Rjendra 1 , puissant roi Chola, fonda sa nouvelle
capitale et le magnifique temple du Seigneur Shiva qui
est célèbre pour son architecture et ses sculptures
richement ornées. Déjeuner en cours de route. Arrêt en
chemin pour visiter une fabrique de corde avec la fibre
de noix de coco. Poursuite de la route vers
Kumbakonam. En fin d’après-midi, balade en « Bullock
Cart », charrette à bœufs à travers le village pour
observer la vie locale. Installation à l’hôtel. Dîner et nuit.

er

JOUR 4 : PONDICHERY - CHIDAMBARAM -
KUMBAKONAM

Petit-déjeuner, puis départ pour la visite de Tanjore,
l’ancienne capitale des Chola, cité de l'antique temple de
Brideshwara, l'un des plus beaux chefs-d'œuvre de
l'architecture dravidienne. Déjeuner en cours de route.
Visite d’une fondation mère Térésa qui se concentre
dans le domaine de l’éducation et de la santé des
personnes et opprimées. Poursuite par la découverte
d’un atelier de sculpteurs de bronze. Retour à l’hôtel.
Dîner et nuit.

JOUR 5 : KUMBAKONAM - TANJORE -
KUMBAKONAM

Petit-déjeuner, puis départ pour Madurai. En chemin,
arrêt dans une école publique où vous rencontrerez les
enfants. Poursuite vers Chettinad, fière de ses superbes
demeures aux colonnes en teck de Birmanie. Déjeuner
dans l’ancienne maison d’un banquier où vous
dégusterez la cuisine de Chettinadu. Après le repas,
balade à pied dans le village. Puis continuation vers
Madurai. Arrivée et installation à l’hôtel. Dîner et
logement.

JOUR 6 : KUMBAKONAM - CHETTINAD -
MADURAI

Circuit “parfums d’Inde du Sud”
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Petit-déjeuner et départ pour la visite de Madurai.
Découverte du temple Meenakshi, bâti au 17  siècle
puis visite du palais de Nayak Tirumalai, montrant
l’influence de l’art Moghol sur l’art traditionnel hindou.
Déjeuner en cours de visite. En soirée, excursion en
tuk tuk afin d’assister à la cérémonie du « coucher de
Shiva » dans le sanctuaire de son épouse Meenakshi
appelée « cérémonie du coucher du dieu ». Retour à
l’hôtel, dîner et logement.

ème

JOUR 7 : MADURAI

Après le petit-déjeuner, départ à travers une route
sinueuse en direction de Munnar. Munnar est une ville
située dans l’état du Kerala et elle est connue pour ses
nombreuses plantations de thé à perte de vue. Nous
sommes dans les plus hautes montagnes du Sud de
l’Inde, qui culminent à 2700 m d’altitude (Mont Anai
Mudi, Kannan Devan Hills). Arrivée et installation à
l’hôtel. Déjeuner. Après le repas, temps libre dans le
marché local. Dîner et nuit à l’hôtel.

JOUR 8 : MADURAI - MUNNAR 

Petit déjeuner et départ pour la visite du musée de
thé. Ce musée abrite de nombreux objets rares,
chacun d’entre eux renvoient aux origines et à la
croissance des plantations de thé à Munnar. Déjeuner.
Après le repas, visite d’Aranya Naturals, teinturerie qui
a été créée dans but d’autonomiser les femmes et les
enfants handicapés et de donner un sens à leur vie en
la peignant avec les couleurs du bonheur. Après ce
fort moment, retour à l’hôtel, dîner et nuit. 

JOUR 9 : MUNNAR 

Petit-déjeuner, puis départ par la route à travers les
paysages typiques du Kerala. Arrivée dans le parc
national de Periyar crée autour d'un lac artificiel. C’est
une des plus belles réserves naturelles du sud de
l'Inde, particulièrement connue pour ses éléphants,
cervidés, bisons, sambars et macaques. Installation à
votre hôtel et déjeuner. Après le repas, promenade en
bateau sur le lac Periyar où vous aurez peut-être la
chance d’apercevoir des éléphants sauvages ou
d’autres animaux sauvages venant s’y abreuver.
Poursuite pour la visite d’une plantation d’épice où l’on
vous apprendra à reconnaitre la cardamone, la
cannelle, le poivrier, le bétel, le gingembre, le curcuma
et bien d’autres plantes rares sans compter les
cultures tropicales habituelles comme le tarot, manioc,
piment, papaye, ananas. En fin de journée, vous
assisterez dans un authentique théâtre local à un
spectacle de Kalaripayattu, l’art martial du Kérala.
Retour à l’hôtel, dîner et nuit.

JOUR 10 : MUNNAR - THEKKADY

Petit-déjeuner et route vers Allepey. A votre arrivée,
embarquement à bord de votre « Kettuvallam »,
bateau traditionnel construit en bois de jacquier et
noués avec des nattes de coco. Accueil par votre
équipe du bateau avec une boisson de bienvenue et
un collier de fleur. Déjeuner typique de la région du
Kerala à base de poisson frais servi à bord. Navigation
sur les Backwaters, à travers la campagne tropicale à
l’intérieur de terres le long des rives ombragées, de
cocotiers et de rizières émeraudes irrigués d’un
labyrinthe de canaux et de lagunes. Dîner et nuit à
bord de l’House-boat.

JOUR 11 : THEKKADY - ALLEPEY 

Petit-déjeuner à bord. Débarquement et continuation
de la route vers Cochin, « la Reine de la Mer d'Oman »,
le plus grand port naturel de l'Inde. Ce nom désigne un
assemblage d'îles et de cités. C'est ici que les
premiers « colons » européens s'installèrent en Inde
vers 1500, conduits par Vasco de Gama. C'est
également un des plus importants ports de commerce
du Kérala. Arrivée et visite du vieux Cochin colonial
avec l’église saint François, édifiée en 1503 par des
moines franciscains portugais. Déjeuner. Après le
repas, poursuite de la visite avec le palais hollandais
où vous trouverez certaines des plus belles peintures
de l’Inde ; la salle du couronnement renferme des
objets ayant appartenu au souverain de Cochin, Raja
Veera Kerala Varma. Promenade en tuk tuk à travers
les ruelles étroites de Fort Cochin et arrêt pour
apercevoir la pratique des filets chinois. Puis dans la
soirée, vous assisterez à un très beau spectacle danse
Kathakali, la danse traditionnelle et typique du Kerala.
Il s’agit de la forme théâtrale la plus connue et la plus
spectaculaire de l’Inde avec ses costumes et
maquillages somptueux. Retour à l’hôtel, dîner et
transfert dans la nuit à l’aéroport de Cochin.
Formalités d’enregistrement et envol pour Dubaï sur
vols réguliers Emirates.

JOUR 12 : ALLEPEY - COCHIN

Petit déjeuner à bord, arrivée à Dubai. Puis
correspondance pour Nice. A votre arrivée en début
d’après-midi, un autocar vous attendra afin de vous
reconduire vers vos différents lieux de prise en
charge.

JOUR 13 : COCHIN - DUBAI - NICE -
MARSEILLE
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FORMALITÉS :
Passeport en cours de validité valable 6 mois après la
date de retour et trois pages vierges + visas + E
Arrival Card.
Photocopie du passeport obligatoire au moment de
votre inscription.
Ce voyage est déconseillé aux personnes ayant des
difficultés à se déplacer.

NOTRE PRIX NE COMPREND PAS : 
Le supplément chambre individuelle : 450 € /
personne
Les dépenses personnelles
Les boissons
Les pourboires guide, chauffeur et aide chauffeur
Les frais de e-visa indien (65€ au 01/10/25)
Formalités « ECD – E Arrival Card” (20€)

NOTRE PRIX COMPREND : 
Le transport en autocar aller/retour jusqu’à l’aéroport
de Nice 
Le transport aérien Nice / Chennai et Cochin / Nice via
Dubaï sur vols réguliers Emirates ou toute autre
compagnie
Les taxes d’aéroports (125 € au 25/08/2025)
Tous les transferts
L’hébergement en chambre double en hôtels de 1
catégorie supérieure

ère

La pension complète du déjeuner du jour 2 au dîner du
jour 12
Thé et café à tous les repas 
Le transport en autocar de tourisme climatisé
Les excursions et visites mentionnées au programme
Les droits d’entrées dans les sites et musées
La balade en rickshaw à Pondichéry
La promenade en charrette à bœuf à Kumbakonam
Les balades en tuk tuk à Madurai et à Cochin
La promenade en bateau sur le Lac Periyar
Le spectacle de Kalaripayattu, l’art martial à Thekkady
Le spectacle de danse Kathakali à Cochin
La présence d’un guide local pendant la durée du
circuit 
La présence d’un accompagnateur Sabardu Voyages*
Les pourboires usuels
L’assistance / rapatriement
L’assurance annulation (offerte)



CONDITIONS ET FRAIS D’ANNULATION

Pour la bonne réalisation et organisation de nos voyages, nous sommes dans l’obligation d’engager des frais qui nous obligent à appliquer des pénalités lors des annulations.

Les retenues appliquées se calculent, par personne, de la façon suivante pour tous les voyages en autocar com-portant au moins une nuit :

30 € de frais fixes non remboursables quel que soit la date d’annulation
25 % du montant du voyage de 30 à 21 jours
50 % du montant du voyage de 20 à 8 jours
75 % du montant du voyage de 7 à 2 jours
90 % du montant du voyage moins de 2 jours avant le départ
100 % du montant du voyage le jour du départ.

En cas d’annulation, l’assuré(e) est tenu(e) d’en informer immédiatement nos services soit par courrier soit par email et, s’il a souscrit l’assurance annulation auprès de nos services,
doit nous faire parvenir sous cinq jours un certificat médical avec la nature de la maladie. Le dossier de demande de remboursement doit être ouvert auprès de l’assurance dans les 5
jours suivants l’annulation.

En cas d’annulation d’une personne en chambre double, il lui sera retenu d’office le supplément chambre individuelle pour la personne restante.

ASSURANCE ANNULATION

ASSUREVER assure sous certaines conditions le remboursement des sommes qui vous sont retenues lorsque vous êtes contraints d’annuler votre voyage. La garantie s’exerce
notamment si l’empêchement du départ est occasionné par une maladie grave, accident grave ou le décès de l’assuré, du conjoint, ascendants descendants, de la personne
voyageant avec l’assuré(e) sans lien de parenté pour autant qu’elle figure sur le même bulletin d’inscription au voyage. Le remboursement interviendra déduction faite des frais fixes
de 30 € par personne, d’une franchise minimum de 15 € par personne, de la prime d’assurance, des frais de visa et toutes autres sommes indiquées dans le tableau des prix sous la
rubrique « le prix de comprend pas ». De plus, la souscription de l'assurance annulation ne dispense pas du paiement intégral des frais d’annulation. Toute procédure de
remboursement par l'assurance ne peut être entamée qu'à cette condition.

PRINCIPALES EXCLUSIONS

Le non-respect des formalités de police et de douane ; l’obligation d’ordre professionnel ;
La guerre civile ou étrangères, les émeutes, les mouvements populaires, les actes de terrorisme tout effet de radioactivité ; Les conséquences de la toxicomanie & l’alcoolisme ;
L’état dépressif, les maladies mentales, psychiques ou nerveuses n’entraînant pas d’hospitalisation supérieure à 3 jours ; Les épidémies sauf dérogation contraire stipulée à la
garantie, la pollution, les catastrophes naturelles visées par la loi 826000 du 13/07/82. Les accidents ou maladies ayant fait l’objet d’une première constatation d’un traitement, d’une
rechute ou d’une hospitalisation entre la date de réservation du voyage et la date de souscription de présent contrat ; Les annulations résultant d’examens périodiques de contrôle et
d’observation.

CESSION DE CONTRAT

Lorsque le voyageur se trouve dans l’obligation d’annuler son voyage, il a la possibilité de céder son inscription à une autre personne remplissant les mêmes conditions et tant que
cette inscription n’a produit aucun effet jusqu’à 7 jours du départ. 
Dans cette hypothèse, aucun frais d’annulation, de modification ne sera retenu. Il faut néanmoins que cette cession intervienne dans un délai où elle soit techniquement réalisable :
avant l’émission des billets d’avion, des billets maritimes ou obtention des visas par exemple.
En tout état de cause, le cédant et le cessionnaire sont tenus solidairement du paiement du prix du voyage et des frais complémentaires éventuels de cession.

ASSURANCE ASSISTANCE ET RAPATRIEMENT

Lorsque vous vous inscrivez sur un séjour, Sabardu Tourisme vous fait bénéficier d’une Assurance Assistance / Rapatriement incluse dans le prix du voyage.
Vous bénéficierez des prestations de MUTUAIDE Assistance en cas de maladie et/ou d’accidents graves pendant votre voyage.
Les principales exclusions sont les suivantes :
- les guerres civiles ou étrangères, les émeutes, les mouvements populaires ;
- les frais engagés sans l’accord préalable de l’Assisteur ; 
- les maladies et/ou blessures préexistantes diagnostiquées et/ou traitées ayant fait l’objet d’une hospitalisation dans les mois précédents la demande ; qu’il s’agisse de la
manifestation ou de l’aggravation dudit état,
-  etc.
Le contrat détaillé vous sera remis au moment de votre inscription.

FORMALITÉS SANITAIRES

Il est impératif et jusqu’au jour du départ de consulter les informations liées à la situation sanitaire de la destination choisie figurant dans la rubrique « conseils aux voyageurs » du site
www.diplomatie.gouv/fr (plus spécifiquement concernant la sous rubrique « santé »).
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